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Séance et date 
Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39  
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       centrafricaine de la 
Commission de 
consolidation de la 
paix 

S/PV.7537 
20 octobre 
2015 

     S/PRST/2015/17 

S/PV.7578 
14 décembre 
2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
situation en 
République 
centrafricaine 
(S/2015/918)  

Lettre datée du 
10 décembre 
2015, adressée 
au Président du 
Conseil de 
sécurité par le 
Secrétaire 
général 
(S/2015/943) 

  Secrétaire général 
adjoint aux 
opérations de 
maintien de la paix 

Lituanie [qui 
assurait la 
présidence du 
Comité créé par la 
résolution 
2127 (2013)], 
Secrétaire général 
adjoint 

 

 

 a  Le représentant du Tchad s’est exprimé au nom de la Communauté économique des États de l’Afrique centrale.  
 b  La République centrafricaine était représentée par sa Ministre des affaires étrangères, de l’intégration africaine,  

de la francophonie et des Centrafricains de l’étranger. 
 c  Australie, Chili, États-Unis, France, Lituanie, Luxembourg, Nigéria, République de Corée, Royaume-Uni, Rwanda et Tchad  
 d  Australie, États-Unis, France, Jordanie, Lituanie, Luxembourg, Nigéria, République de Corée, Royaume-Uni et Rwanda  
 e  La République centrafricaine était représentée par sa Ministre de la santé publique, des affaires sociales, de la promotion  

du genre et de l’action humanitaire  
 f  Angola, Chili, Espagne, États-Unis, France, Jordanie, Lituanie, Nigéria, Royaume-Uni et Tchad 

 
 
 

8. La situation en Guinée-Bissau 
 
 

 Au cours de la période considérée, le Conseil de 
sécurité a tenu huit séances au sujet de la situation en 
Guinée-Bissau et adopté trois résolutions. Par ses 
résolutions 2157 (2014), 2186 (2014) et 2203 (2015), 
le Conseil a renouvelé à trois reprises le mandat du 
Bureau intégré des Nations Unies pour la consolidation 
de la paix en Guinée-Bissau (BINUGBIS) pour des 
périodes de trois mois, six mois et un an, 
respectivement26. La dernière prorogation du mandat 
du Bureau courait du 1er mars 2015 au 29 février 
201627.  

 En 2014 et en 2015, le Conseil a entendu des 
exposés du Représentant spécial du Secrétaire général 
pour la Guinée-Bissau et du Président de la formation 
__________________ 

 26 Pour plus d’informations sur le mandat du BINUGBIS, 
voir la section II (Missions politiques et missions de 
consolidation de la paix) de la dixième partie. 

 27 Résolution 2203 (2015), par. 1. 

Guinée-Bissau de la Commission de consolidation de 
la paix au sujet des élections présidentielle et 
législatives de 2014, des difficultés institutionnelles et 
socioéconomiques auxquelles le pays faisait face au 
sortir d’une période de conflit, et de la nécessité d’une 
mobilisation non démentie de la communauté 
internationale, en particulier des donateurs. Tous les 
débats de fond du Conseil relatifs à la situation en 
Guinée-Bissau ont eu lieu dans le cadre de 
consultations, qui ont porté principalement sur le 
rétablissement de l’ordre constitutionnel dans le pays, 
devant passer en particulier par la tenue d’élections 
réussies. Parmi les autres sujets importants dont il a été 
question, on pourra citer notamment la réforme et le 
renforcement des institutions publiques, la nécessité de 
mener un dialogue politique inclusif, le développement 
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socioéconomique du pays et la lutte contre l’impunité 
et le trafic de drogue28. 

 Au sujet du régime de sanctions imposé par la 
résolution 2048 (2012)29, le Conseil a invité le 
Représentant spécial du Secrétaire général et Chef du 
__________________ 

 28 Voir rapports annuels du Conseil de sécurité à 
l’Assemblée générale, (A/69/2, introduction, par. 67 à 
71 ; et A/70/2, introduction, par. 38 à 40). 

 29 Pour plus d’informations sur les mesures concernant la 
Guinée-Bissau, voir la section III (Mesures n’impliquant 
pas l’emploi de la force armée, prises en vertu de 
l’Article 41 de la Charte) de la septième partie. 

BINUGBIS à partager tous renseignements utiles avec 
le Comité créé par la résolution 2048 (2012)30, 
notamment les noms des individus répondant aux 
critères énumérés au paragraphe 6 et précisés au 
paragraphe 7 de ladite résolution31. Par sa résolution 
2203 (2015), le Conseil a décidé de réexaminer les 
sanctions arrêtées, dans un délai de sept mois après 
l’adoption de ladite résolution. 

__________________ 

 30 Pour plus d’informations sur le mandat du Comité créé 
par la résolution 2048 (2012) concernant la Guinée-
Bissau, voir la section I.B de la neuvième partie. 

 31 Résolutions 2157 (2014), par. 9 ; et 2186 (2014), par. 9. 
 
 

Séances : la situation en Guinée-Bissau 
 
 

Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39  
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7121  
26 février 
2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur le 
rétablissement 
de l’ordre 
constitutionnel 
en Guinée-
Bissau 
(S/2014/105) 

 Côte d’Ivoire, 
Guinée-Bissau, 
Mozambique 

Représentant 
spécial du 
Secrétaire général 
pour la Guinée-
Bissau et Chef du 
Bureau intégré des 
Nations Unies pour 
la consolidation de 
la paix en Guinée-
Bissaua, Président 
de la formation 
Guinée-Bissau de la 
Commission de 
consolidation de la 
paix 

Tous les invitésb  

S/PV.7177  
19 mai 2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur le 
rétablissement 
de l’ordre 
constitutionnel 
en Guinée-
Bissau 
(S/2014/332)  

Rapport du 
Secrétaire 
général sur 
l’évolution de la 
situation en 
Guinée-Bissau 
et les activités 
du BINUGBIS 
(S/2014/333) 

 Guinée-Bissau, 
Mozambique  

Représentant 
spécial du 
Secrétaire générala, 
Président de la 
formation Guinée-
Bissau de la 
Commission de 
consolidation de la 
paix 

Tous les invitésc  

S/PV.7187  
29 mai 2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur le 
rétablissement 
de l’ordre 
constitutionnel 

Projet de 
résolution 
présenté par le 
Nigéria, le 
Rwanda et le 
Tchad 

   Résolution  
2157 (2014)  
15-0-0 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39  
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       en Guinée-
Bissau 
(S/2014/332)  

Rapport du 
Secrétaire 
général sur 
l’évolution de la 
situation en 
Guinée-Bissau 
et les activités 
du BINUGBIS 
(S/2014/333) 

(S/2014/374) 

S/PV.7315  
18 novembre 
2014 

Lettre datée du 
11 novembre 
2014, adressée 
au Président du 
Conseil de 
sécurité par le 
Secrétaire 
général 
(S/2014/805) 

 Ghana, Guinée-
Bissau, Timor-Leste  

Représentant 
spécial du 
Secrétaire général, 
Président de la 
formation Guinée-
Bissau de la 
Commission de 
consolidation de la 
paix 

Tous les invitésd  

S/PV.7321  
25 novembre 
2014 

Lettre datée du 
11 novembre 
2014, adressée 
au Président du 
Conseil de 
sécurité par le 
Secrétaire 
général 
(S/2014/805) 

Projet de 
résolution 
présenté par les 
États-Unis 
d’Amérique, la 
France, la 
Lituanie, le 
Luxembourg, le 
Nigéria, le 
Royaume-Uni, 
le Rwanda et le 
Tchad 
(S/2014/842) 

   Résolution  
2186 (2014)  
15-0-0 

S/PV.7376  
5 février 
2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur 
l’évolution de la 
situation en 
Guinée-Bissau 
et les activités 
du BINUGBIS 
(S/2015/37) 

 Ghana, Guinée-
Bissau, Timor-Leste 

Représentant 
spécial du 
Secrétaire général, 
Président de la 
formation Guinée-
Bissau de la 
Commission de 
consolidation de la 
paix 

Tous les invitése  

S/PV.7385  
18 février 
2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur 
l’évolution de la 
situation en 
Guinée-Bissau 
et les activités 
du BINUGBIS 
(S/2015/37) 

Projet de 
résolution 
présenté par 13 
États Membresf 
(S/2015/114) 

  Un membre du 
Conseil (Nigéria) 

Résolution  
2203 (2015)  
15-0-0 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39  
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7514 
28 août 2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur les 
progrès 
accomplis en ce 
qui concerne la 
stabilisation et 
le retour à 
l’ordre 
constitutionnel 
en Guinée-
Bissau 
(S/2015/619)  

 Guinée-Bissau, 
Sénégal, Timor-
Leste 

Représentant 
spécial du 
Secrétaire général, 
Président de la 
formation Guinée-
Bissau de la 
Commission de 
consolidation de la 
paix 

Tous les invitésg  

 Rapport du 
Secrétaire 
général sur 
l’évolution de la 
situation en 
Guinée-Bissau 
et les activités 
du BINUGBIS 
(S/2015/626) 

     

 
 a Le Représentant spécial a participé à la séance par visioconférence depuis Bissau. 
 b Le représentant de la Côte d’Ivoire s’est exprimé au nom des 15 États Membres de la Communauté économique des États de 

l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) ; le représentant du Mozambique a pris la parole au nom de la Communauté des pays de 
langue portugaise. 

 c Le représentant du Mozambique s’est exprimé au nom de la Communauté des pays de langue portugaise. 
 d Le Ghana était représenté par sa ministre des affaires étrangères et de l’intégration régionale, qui s’est exprimée au nom de la 

CEDEAO ; la Guinée-Bissau était représentée par son Premier Ministre ; le Timor-Leste était représenté par son ministre 
d’État et ministre des affaires étrangères, qui s’est exprimé au nom de la Communauté des pays de langue portugaise. 

 e Le représentant du Ghana s’est exprimé au nom de la CEDEAO ; la représentante du Timor-Leste a pris la parole au nom de 
la Communauté des pays de langue portugaise. 

 f Angola, Chili, Espagne, États-Unis d’Amérique, France, Jordanie, Lituanie, Malaisie, Nigéria, Nouvelle-Zélande, Royaume-
Uni, Tchad et Venezuela (République bolivarienne du).  

 g Le représentant du Sénégal s’est exprimé au nom de la CEDEAO ; la représentante du Timor-Leste a pris la parole au nom de 
la Communauté des pays de langue portugaise. 

 
 
 

9. La situation en Côte d’Ivoire 
 
 

 Au cours de la période considérée, le Conseil de 
sécurité a tenu 12 séances sur la situation en Côte 
d’Ivoire, dont deux séances privées avec les pays 
fournisseurs de contingents ou de personnel de police, 
et adopté quatre résolutions en vertu du Chapitre VII 
de la Charte. Il a continué de se concentrer sur les 
évolutions politiques enregistrées en Côte d’Ivoire en 
ce qui concerne le désarmement, la démobilisation et la 
réintégration ; la réforme du secteur de la sécurité ; la 
réconciliation nationale et les préparatifs et la tenue de 
l’élection présidentielle du 25 octobre 2015 ; ainsi que 

sur le rôle et le mandat essentiels de l’Opération des 
Nations Unies en Côte d’Ivoire (ONUCI)32 ;  

 Le Conseil a prorogé à deux reprises le mandat de 
l’ONUCI et des forces françaises qui la soutenaient33, 
conformément aux recommandations figurant dans les
__________________ 

 32 Pour plus d’informations sur le mandat de l’ONUCI, 
voir la section I (Opérations de maintien de la paix) de la 
dixième partie. 

 33 Résolutions 2162 (2014) et 2226 (2015). 




